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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  13/03/2025 dans  l'établissement
TROCELLIER et Fils SARL implanté Route de Mainsat 23700 Auzances. L'inspection a été annoncée
le  22/01/2025.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• TROCELLIER et Fils SARL
• Route de Mainsat 23700 Auzances
• Code AIOT : 0006003108
• Régime : Néant
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'installation est soumise aux rubriques suivantes de la nomenclature des ICPE :
- 2712-2 régime A
- 2713-1 régime E
- 2710-1b régime DC
- 2710-2c régime DC
- 2714-2 régime D
- 2716 régime NC

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

9 Cessation
d'activité

Code de l’environnement du
06/07/2024, article R 512-75-1

Demande de justificatif à
l'exploitant

2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1 Rétention des sols
Arrêté Ministériel

du 06/06/2018,
article I > 2.7

Susceptible de suites Sans objet

2 Cuvettes de
rétention

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,
article I > 2.8

Susceptible de suites Sans objet

3 Déchets générés
par l'installation

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,

article I > 7.
Susceptible de suites Sans objet

4 Propreté
Arrêté Ministériel

du 27/03/2012,
article I > 3.3.

Susceptible de suites Sans objet

5

Stockage des
déchets

d'équipements
électriques et
électroniques

Arrêté Ministériel
du 27/03/2012,

article 2.8
/ Sans objet

6

Stockage des
déchets

d'équipements
électriques et
électroniques

Arrêté Ministériel
du 27/03/2012,

article 2.9
/ Sans objet

7

Prévention des
accidents et des

pollutions -
Entreposage des

batteries

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,

article 6
/ Sans objet

8
Prévention des

accidents et des
pollutions

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,

article 9
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

À ce stade, aucune suite administrative n’est proposée. L’exploitant est toutefois invité à préparer
et à transmettre à l’inspection des installations classées, dans un délai  de 15 jours une réponse
précise et étayée à chaque constat accompagné le cas échéant d’un échéancier de réalisation des
actions  correctives  proposées.  A  la  suite  de  l’examen des  réponses  apportées  par  l’exploitant,
l’inspection pourra dans un second temps émettre de nouvelles propositions à Mme la Préfète. 
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Rétention des sols

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article I > 2.7
Thème(s) : Risques chroniques, Rétention des sols
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 24/11/2022 
• type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 

Prescription contrôlée : Le sol des aires et des bâtiments où sont entreposés ou manipulés des 
métaux, alliages de métaux, des déchets ou des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, A1 (incombustible) et équipé de
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.Objet du 
contrôle pour les rubriques n° 2711 ou 2716 :- étanchéité des sols (par examen visuel : nature du 
matériau et absence de fissures, etc.) ;- capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières
répandues (présence de seuil par exemple).
Constats : Comme convenu lors de la dernière inspection, l’exploitant a imperméabilisé la 
plateforme située sous le hangar avec une dalle béton.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Cuvettes de rétention

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article I > 2.8
Thème(s) : Risques chroniques, Cuvettes de rétention
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 24/11/2022 
• type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 

Prescription contrôlée : Tout entreposage de produits ou déchets liquides susceptibles de créer 
une pollution de l'eau ou du sol est associé à une capacité de rétention dont le volume est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :- 100 % de la capacité du plus grand 
réservoir ;- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.Cette disposition ne s'applique pas 
aux bassins de traitement des eaux résiduaires.Lorsque l'entreposage est constitué exclusivement 
de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, le volume minimal de la 
rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres,
soit à 20 % de la capacité totale ou 50 % dans le cas de liquides inflammables avec un minimum 
de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.La capacité de rétention est étanche aux produits 
et déchets qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. Il en est 
de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en conditions 
normales.L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les 
réservoirs ou récipients contenant des produits ou déchets incompatibles ne sont pas associés à 
une même rétention.Objet du contrôle pour les rubriques n° 2711 ou 2716 :- présence de cuvettes 
de rétention (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ;- vérification du 
volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité 
majeure) ;- étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et 
absence de fissures) ;- présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles 
de réagir dangereusement ensemble.
Constats : L’exploitant stocke dans le hangar, sur rétention, les batteries et matières dangereuses.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Déchets générés par l'installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article I > 7.
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets générés par l'installation
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 24/11/2022 
• type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 

Prescription contrôlée : L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, 
l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour :- en priorité, prévenir et réduire la 
production et la nocivité des déchets ;- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
en privilégiant, dans l'ordre ; a) La préparation en vue de la réutilisation ; b) Le recyclage ;c) Toute 
autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;d) L'élimination.
Constats : L’exploitant a évacué vers des sites agréés les pneus, les bennes, engins de chantiers et 
véhicules hors d’usage, gravats et déchets présents aux abords du hangar.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article I > 3.3.
Thème(s) : Risques chroniques, Propreté
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 24/11/2022 
• type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 

Prescription contrôlée : Les locaux et les différentes aires doivent être maintenus propres et 
régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou 
polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par 
les produits et poussières. Les bennes, casiers ou conteneurs doivent être conçus pour pouvoir 
être vidés et nettoyés aisément et totalement.
Constats : Les stocks présents sur le site sont évacués régulièrement vers des sites agréés.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Stockage des déchets d'équipements électriques et électroniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 2.8
Thème(s) : Risques chroniques, Stockage des déchets d'équipements électriques et électroniques
Prescription contrôlée : Les déchets d'équipements électriques et électroniques susceptibles de 
contenir des batteries au lithium sont séparés des autres déchets d'équipements électriques et 
électroniques lors de leur réception dans l'installation. Ils sont entreposés dans des conditions 
garantissant l'absence d'endommagement par des opérations de manutentions.
Le respect de la disposition spéciale 670 de l'accord européen relatif au transport international
des marchandises dangereuses par route (ADR) est réputé satisfaire à l'obligation mentionnée au
premier alinéa de cet article.
Constats : Les batteries lithium sont collectées puis stockées dans un fût de 200 litres puis 
évacuées vers un organisme agréé.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Stockage des déchets d'équipements électriques et électroniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 2.9
Thème(s) : Risques chroniques, Stockage des déchets d'équipements électriques et électroniques
Prescription contrôlée : Les déchets d'équipements électriques et électroniques susceptibles de 
contenir des batteries au lithium sont séparés des autres déchets d'équipements électriques et 
électroniques lors de leur réception dans l'installation. Ils sont entreposés dans des conditions 
garantissant l'absence d'endommagement par des opérations de manutentions.
Le respect de la disposition spéciale 670 de l'accord européen relatif au transport international
des marchandises dangereuses par route (ADR) est réputé satisfaire à l'obligation mentionnée au
premier alinéa de cet article.
Constats : Les batteries lithium sont collectées puis stockées dans un fût de 200 litres puis 
évacuées vers un organisme agréé.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Prévention des accidents et des pollutions - Entreposage des batteries

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 6
Thème(s) : Risques chroniques, Prévention des accidents et des pollutions
Prescription contrôlée : 
« VI. Entreposage des batteries. »
« Les batteries sont entreposées dans des conteneurs ou locaux spécifiques, fermés, étanches, et
munis de rétention. Pour les batteries contenant du lithium, ces conteneurs ou locaux présentent une
résistance au feu au moins R60.
« Les batteries sont collectées à une fréquence proportionnée au regard du volume et du caractère
dangereux des batteries. Dans tous les cas, le stockage des batteries sur le site n'excède pas six mois.
»
Constats : Les batteries lithium sont collectées puis stockées dans un fût de 200 litres puis 
évacuées vers un organisme agréé.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 8 : Prévention des accidents et des pollutions

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 9
Thème(s) : Risques chroniques, Prévention des accidents et des pollutions
Prescription contrôlée : 
A compter du 1er janvier 2026 :
« II. Détection et surveillance »
« Les zones susceptibles de contenir des déchets combustibles ou inflammables sont équipées d'une
détection automatique de départ d'incendie et d'une transmission automatique des alertes à une
personne interne ou externe désignée par l'exploitant et formée en vue de déclencher les opérations
nécessaires. Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du périmètre concerné
et permet d'assurer l'alerte précoce de tout ou partie des personnes présentes sur le site. Lorsqu'il
existe un dispositif d'extinction automatique pour la zone considérée, celui-ci peut être utilisé pour
la détection sur cette zone, si le dispositif d'extinction automatique est conçu pour cela.
«  Lorsque  personne  n'est  présent  sur  le  site,  l'alerte  est  retransmise  automatiquement  à  une
personne  formée  et  désignée  par  l'exploitant,  pouvant  appartenir  à  une  entreprise  de
télésurveillance.  Cette  personne dispose  des  moyens  lui  permettant  de  visualiser  à  distance  les
différentes  zones  pour  confirmer  le  départ  d'incendie,  et  d'alerter  dans  les  meilleurs  délais
l'exploitant et les services d'incendie et de secours.
« En cas  d'impossibilité technique pour  visualiser  à  distance les  différentes zones,  une personne
arrive au sein l'installation dans un délai maximal de 15 minutes suivant le début de l'alerte afin
d'effectuer une levée de doute et ainsi alerter immédiatement l'exploitant et les services d'incendie
et de secours en cas de départ de feu avéré.
«  Les  dispositions  du  présent  article  ne  s'appliquent  pas  lorsque  les  déchets  combustibles  ou
inflammables sont uniquement stockés dans des petits îlots.
« L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et
de lutte contre l'incendie conformément aux règles en vigueur. Ces vérifications font l'objet d'un
rapport annuel de contrôle. »
« III. Rondes. »
« A.  L'exploitant  organise  des  rondes  dans  les  zones  contenant  des  déchets  combustibles  ou
inflammables afin de détecter au plus tôt un départ d'incendie ou un échauffement anormal selon
les modalités suivantes :
« a. Lorsque personne n'est présent sur le site après sa fermeture, l'exploitant organise une ronde
dans l'ensemble de ces zones à la fermeture du site et deux heures après le dernier arrivage de
déchets sur le site.
« b. Lorsque l'exploitant organise une présence permanente sur le site, il  s'assure que des rondes
régulières  sont  effectuées  dans  l'ensemble  des  zones  en  dehors  des  périodes  où  des  tris  et
traitements sont effectués.
« B. L'exploitant détermine les consignes concernant :
« - la fréquence et les conditions de réalisation des rondes ; « - le parcours des rondes et les points
d'observation ; « - la formation du personnel concerné ; « - le matériel adapté à la détection précoce
d'incendie avec lequel les rondes sont effectuées et sa maintenance lorsqu'il n'y a pas de système de
détection fixe ; « - les actions à entreprendre selon des critères définis préalablement et visant à
éviter tout départ de feu ou à en limiter les conséquences au minimum. »
Constats : L’exploitant devra respecter les prescriptions de cet article à compter du 01/01/2026.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : Cessation d'activité

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 06/07/2024, article R 512-75-1
Thème(s) : Situation administrative, Cessation d'activité
Prescription contrôlée : 
I.- La cessation d'activité est un ensemble d'opérations administratives et techniques effectuées
par l'exploitant d'une ou plusieurs installations classées pour la protection de l'environnement afin
de continuer à garantir les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L.
211-1, lorsqu'il n'exerce plus les activités justifiant le classement de ces installations au titre de la
nomenclature définie à l'article R. 511-9 sur une ou plusieurs parties d'un même site. (...)
VII.- Lorsque la ou les installations concernées par la cessation d'activité continuent d'être le siège
d'une activité qui ne justifie plus leur classement au titre de la nomenclature définie à l'article R.
511-9,  les  mesures  prises  sur  le  fondement  du  1°  du  I  et  du  IV  peuvent  être  adaptées,  pour
répondre  aux  nécessités  de  l'activité  qui  continue,  selon  les  modalités  précisées  par  l'arrêté
ministériel prévu au III des articles R. 512-39-1, R. 512-46-25 et R. 512-66-1.
Constats : Compte-tenu de l'évolution de la réglementation, l'exploitant a cessé de stocker des 
VHU sur le site.
L'exploitant doit envoyer à la préfecture de la Creuse, sous deux mois avec copie à la DREAL, un
courrier  indiquant  la  cessation  de  l’activité  "2712.  Installation  d'entreposage,  dépollution,
démontage ou découpage de véhicules hors d’usage ou de différents moyens de transports hors
d'usage, à l'exclusion des installations visées à la rubrique 2719" de la nomenclature ICPE.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois
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